
Délibération n°M2018-216

Séance ordinaire du jeudi 31 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trente et un mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Agro-écologie et alimentation

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Geniès BALAZUN, Guy
BARRAL, Valérie  BARTHAS-ORSAL, Pierre  BONNAL, Sabria
BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES, Renaud CALVAT, Chantal CLARAC, Christophe
COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Pierre
DUDIEUZERE,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Audrey
LLEDO,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Cyril
MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Marie-Christine  PANOS,  Gilbert
PASTOR, Eric PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO, Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Gérard CASTRE, Robert
COTTE,  Perla  DANAN,  Thierry  DEWINTRE,  Jacques
DOMERGUE, Carole DONADA, Isabelle GIANIEL, Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Eliane LLORET, Hervé MARTIN,
Caroline NAVARRE, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents :
Jean-François AUDRIN, Djamel BOUMAAZ, Thierry BREYSSE,
Michelle  CASSAR,  Catherine  DARDE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Sonia  KERANGUEVEN,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Jean-Luc
MEISSONNIER, Jean-Pierre RICO, Isabelle TOUZARD.

Agro-écologie et alimentation - Gouvernance et mise en œuvre opérationnelle -
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Avenants aux conventions cadres et attribution de subventions - Autorisation de
signature

Madame Mylène FOURCADE, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole conduit et anime une politique volontariste en matière de transition
agroécologique et d’alimentation durable autour de cinq finalités : 

- Offrir une alimentation saine et locale au plus grand nombre ;
- Soutenir l’économie et l’emploi agricole et agroalimentaire ;
- Préserver le patrimoine paysager et les ressources naturelles ;
- Limiter les émissions de gaz à effet de serre et d’adapter face au changement climatique ;
- Favoriser la cohésion sociale, en soignant le lien avec la nature, les liens entre ville et campagne. 

La Métropole construit cette politique en s’appuyant sur un réseau de partenaires de plus en plus étoffé et
bénéficie depuis octobre 2017 de la reconnaissance ministérielle en tant que Projet Alimentaire Territorial
(PAT).

Forte  de  la  présence  de  2800  chercheurs  sur  son  territoire  sur  les  thèmes  Agriculture-Alimentation-
Environnement-Biodiversité,  rassemblés  au  sein  d’Agropolis,  la  Métropole  a  également  construit  des
partenariats  durables  avec  la  communauté  scientifique  (Agropolis  International,  Montpellier  Sup  Agro,
l’INRA,  le  CIRAD,  la  Chaire  Unesco  Alimentations  du  Monde,  …)  sur  trois  défis  majeurs  :
l’approvisionnement  local  de  l’aire  urbaine,  l’innovation  agricole  et  agroalimentaire,  et  la  gouvernance
collaborative.

Certains  partenariats  sont  structurés  autour  de  convention-cadre  triennal :  Chambre  d’Agriculture  de
l’Hérault et la Fédération INPACT (Initiatives Pour une Agriculture Citoyenne et Territoriale). 

D’autres acteurs du système alimentaire local, bien que non liés par des conventions-cadres de partenariat
avec la Métropole, sont fortement engagés dans la dynamique territoriale. L’agenda du Mois de la Transition
Agroécologique, tout au long du mois de septembre 2017 (2eme édition – près de 50 manifestations) illustre
la  vitalité  du  tissu  d’acteurs  rassemblés  autour  de  ce  thème  et  rendus  plus  visibles  par  l’action
métropolitaine.

Conformément à la délibération cadre du 29 juin 2015 intitulée « Politique Agroécologique et Alimentaire,
Proposition de cadre : enjeux, objectifs et principes de mise en œuvre », « la démarche se veut très ouverte
et inclusive, sur la base du "faire avec" et du "donner à voir" […] : une attention particulière sera accordée
aux liens avec la profession agricole, avec la société civile et avec la recherche agronomique. ».

Dans ce contexte, et afin de consolider son PAT, il est proposé de reconduire les conventions-cadres avec les
organismes suivants :

- la Chambre d’Agriculture de l’Hérault (20 000 €).
Le 20 Avril 2018, les Présidents de Montpellier Méditerranée Métropole et de la Chambre d'Agriculture de
l'Hérault ont signé une feuille de route dans le cadre de la procédure de révision du SCoT. Cette feuille de
route vient renforcer ce partenariat et leurs engagements réciproques œuvrant dans le sens d'une reconquête
des espaces agro naturels et le développement de l'économie agricole local dans l'objectif d'une alimentation
saine et locale du plus grand nombre.  

- Agropolis International (75 000 €). 
Dans le cadre du CPER, Montpellier  Méditerranée Métropole contribue au fonctionnement d’Agropolis.
Cette subvention est attribuée dans le cadre d’une convention sur quatre ans avec un plan d’action défini
pour 2017-2020 autour des quatre grands axes dont l’organisation des Assises territoriales de la transition
agroécologique et de l’alimentation durable à Montpellier en Février 2019. 
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Par ailleurs, il est proposé de consolider des axes d’actions sur lesquels l’action métropolitaine est restée
marginale jusqu’à présent, en soutenant les associations qui œuvrent déjà sur ces thèmes sur le terrain. Il
s’agit des actions associatives concernant :

- une meilleure connaissance et animation des jardins familiaux et partagés sur le territoire de la Métropole.
Sur ce volet,  il est proposé d’attribuer une subvention de 2500 € à l’association Semeurs de Jardins.
L’association Semeurs de Jardins met en réseau les différents jardins collectifs présents ou en devenir sur le
territoire.  Elle  agit  pour  l’entraide  et  le  développement  des  jardins,  ainsi  que  pour  l’innovation  et  la
formation autour des pratiques de jardinage, la biodiversité, et la résilience urbaine. 

-  un  dialogue sciences-société  via  la  création  d'une  boutique  de  sciences.  Sur  ce  volet,  il  est  proposé
d’attribuer  une  subvention  de  2500  €  à  l’association  BEDE  -  Biodiversité  Echange  et  Diffusion
d'Expériences. BEDE est une association de solidarité internationale fondée en 1994. Elle contribue à la
protection  et  à  la  promotion  des  agricultures  paysannes  en  soutenant  les  initiatives  d’une  gestion
respectueuse du vivant par un travail d’information et de mise en réseau, en lien avec une cinquantaine
d’organisations de différents réseaux français, européens et internationaux. BEDE accompagne à Montpellier
le projet d’une boutique de sciences, visant à renforcer la compréhension réciproque des enjeux scientifiques
et de terrain sur le territoire de Montpellier.

- une solidarité avec des fermes ayant besoin de réaliser des travaux collectifs, via des chantiers paysans
solidaires organisés par l’association Terre et Humanisme, par l’attribution d’une subvention de 2 500
€. Créée en 1994 sous le nom des « Amis de Pierre Rabhi »,  rebaptisée en 1999, l’association Terre et
Humanisme œuvre pour la transmission de l’agroécologie comme pratique et éthique visant l’amélioration
de la condition de l’être humain et de son environnement naturel. 

En partageant l’agroécologie au Nord comme au Sud, l’association intervient dans la formation des acteurs
pour accompagner le changement de pratiques agricoles et de paradigme sociétal vers une alternative éthique
et politique au service de la Vie, de l’autonomie alimentaire des populations et de la sauvegarde de la terre
nourricière. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :

- approuver le versement pour l'exercice 2018 de cinq subventions pour un montant total de 102 500 €,
- approuver les termes des conventions de partenariat,
- dire que les crédits sont inscrits au budget 2018 au chapitre 936,
- autoriser  Monsieur  le  Président  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  à  signer  les  conventions  de
partenariat, ainsi que tous documents relatifs à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 79 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
M. Philippe SAUREL.

Fait à Montpellier, le 
$Delib.report.AIRS_CLI_RAP_DTE
_ACTE?date("dd/MM/yyyy")?
string.short} 

Pour extrait conforme, 
le Président
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Philippe SAUREL

Publiée le : 6 juin 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180531-42086-CC
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 06/06/18

Liste des annexes transmise en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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